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Planches photographiques des paysages 
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Rapport de mesurage acoustique 
 



 

 
          
 
 
 

        
 
      

 
 
 
 
    
 
Les mesures ont été réalisées conformément à la méthode dite « de contrôle » fixée à 
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 et conformément à la norme AFNOR NF S31-010 
sans déroger à aucune de leurs dispositions. 
 
Objet des mesurages 
 
Dans le cadre de la rédaction du dossier d’autorisation environnementale pour l’extension 
de la carrière de Miangani en Vallée 3 de Longoni, la société IBS nous a sollicités pour 
réaliser des mesures de niveaux sonores sur le site. Ces mesures réalisées pendant le 
fonctionnement de l’installation existante permettent d’évaluer les impacts du projet. 
 
Méthodologie et moyens employés 
 

 Matériel de mesure : 
 
Le matériel de mesure utilisé est un sonomètre intégrateur de classe 1 permettant 
d’utiliser la technique des niveaux équivalents courts dont les caractéristiques sont les 
suivantes :  
 
Marque et modèle du sonomètre : CESVA SC-20c 
N° de série : T224148 
Classe : 1 
Gamme de mesure : 25-137 dB(A) 
Les spécifications techniques détaillées sont jointes en annexe N°1 
 
Marque et modèle du calibreur : CESVA CB-5 
N° de série : 040988  
Classe : 1 
Les spécifications techniques détaillées sont jointes en annexe N°1 
 
Les mesures ont été réalisées de la façon suivante : 
 

 Le sonomètre a été calibré avant chaque série de mesure 
 La courbe typique de mesure choisie (A) a été sélectionnée 
 Sur chaque point de mesure, une série de mesures seconde par seconde a été 

enregistrée pendant une durée de 30 minutes. 
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 Période de mesurage : 

 
L’installation ne devant fonctionner qu’en journée, les mesures ont été réalisées au cours 
des matinées des 15, 19, 20 et 24 février 2018 entre 7h30 et 12h30. 
 

 Conditions météorologiques : 
 
Toutes les mesures ont été réalisées avec des conditions météorologiques favorables 
conformément à la norme AFNOR NF S31-010.  
 
Appréciation des conditions de vent et de température (appréciées avec un anémomètre 
et observation) selon le codage ci-après : 
 
U1 : vent fort (3 m/s à 5 m/s) contraire au sens source-récepteur ; 
U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s) contraire ou vent fort, peu contraire ; 
U3 : vent nul ou vent quelconque de travers ;  
U4 : vent moyen à faible portant ou vent fort peu portant (» 45°) ; 
U5 : vent fort portant.  
 
T1 : jour et fort ensoleillement et surface sèche et peu de vent ; 
T2 : mêmes conditions que T1 mais au moins une est non vérifiée ; 
T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou (temps couvert et venteux et surface pas 
trop humide) ; 
T4 : nuit et (nuageux ou vent) ;  
T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible. 
 
Code U4-T2 (=effets météorologiques nuls ou négligeables) et U3T2 (=état 
météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore. 
 

 Emplacements de mesurage : 
 

Les mesures ont été réalisées en limite de propriété et en limite de la zone à émergence 
réglementée la plus proche qui est la zone 2AU du village de Kangani. 
Voir la localisation des points de mesure sur la carte ci-après. 
 
Résultats 
 
Les résultats des mesures réalisées sont récapitulés dans les tableaux suivants et font 
l’objet de fiches détaillées pour chaque point en pages suivantes : 
 
Point 
n° 

Situation Mesure LAeq,30’ 
dB(A) 

1 Au bord de la route d’accès Nord, en limite de propriété et en 
limite de zone NAe 

55.6 

2 Sur la piste d’exploitation, en limite de propriété 
près de l’angle sud-est de la parcelle 

72.2 

3 En limite sud de propriété 55.6 
4 En limite Ouest de propriété 42.9 
5 Sur la piste en limite Est de propriété et en limite de zone 2AU 57.7 

 
Les pics enregistrés et leur source sont donnés dans le tableau suivant :  
 

Point n° Mesure pic dB(A) Source 
1 82.6 Camion IBS 
2 92.1 Tombereau IBS 
3 68.5 Débroussailleuse Vallée 3 
4 57.4 Chargement des tombereaux 

5 en fonctionnement 75.6 Tombereau IBS 
5 à l’arrêt 63.5 Cigales 
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Les mesures réalisées installation en marche ont donné les résultats suivants : 
 

 Les niveaux de bruit mesurés en limite de propriété sont généralement inférieurs 
à 70 dB(A) avec des mesures de 42.9 à 55.6 dB(A) sur les points 1 et 3 à 5. 
 

 Seul le point 2 situé sur la piste d’exploitation reliant la carrière au site 
de concassage connait des niveaux de bruits un peu supérieurs à 70 
dB(A) en raison du passage des tombereaux en charge, à la montée et à 
proximité immédiate du point de mesure. 

 
 L’émergence constatée en limite de zone à émergence réglementée est donnée 

dans le tableau suivant : 
 
Calcul des niveaux d’émergence :  
 
Point Situation Bruit 

ambiant 
Bruit 

résiduel 
Emergence 

5 En limite de zone constructible 2AU 
(limite de zone à émergence réglementée) 

57.7 52.8 + 4.9 dB(A) 

 
Bruit ambiant = établissement en fonctionnement 
Bruit résiduel = en l'absence du bruit généré par l'établissement 
 
Cette émergence en limite de zone constructible 2AU est conforme au maximum 
admissible de 5 dB(A) prescrit par l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 
bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement, pour la tranche horaire 7-22 h, sauf dimanches et jours fériés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Point de mesure N°1 : 

 
Résultats des mesures réalisées dB(A) : 
 
 
 

 
 
 



 

 
Point de mesure N°2 : 

 
Résultats des mesures réalisées dB(A) : 
 

 



 

 
Point de mesure N°3 : 

 
Résultats des mesures réalisées dB(A) : 
 

 
 

 



 

 
Point de mesure N°4 : 

 
Résultats des mesures réalisées dB(A) : 
 
 

 



 

 
Point de mesure N°5 : 

 
Résultats des mesures réalisées installation en marche dB(A) : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Point de mesure N°5 : 

 
Résultats des mesures réalisées installation à l’arrêt dB(A) : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°1 
 

Spécifications techniques détaillées 
 du sonomètre et du calibreur 

 
 





















 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe n°2 
 

Certificats de vérification 
 du sonomètre et du calibreur 

 








